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ACTUALITÉS ÉVÉNEMENTIELLES
Passées et A venir

Rendez-vous
La Chambre Interdépartementale
des Notaires de Savoie vient à
votre rencontre et sera présente le :

LE 1ER FÉVRIER 2008 :
Séance de formation avec le barreau des
Avocats de Chambéry. 

LE 12 FÉVRIER 2008 À 16 H 30 :
Présentation des statistiques du Marché
Immobilier des Notaires “ Montagne ” à la
Maison du Notariat à Pringy. 

LE 14 FÉVRIER 2008 :
Les Notaires de la Haute-Savoie seront présents
à Meythet à l’occasion des rencontres de l’avenir
professionnel destinées aux lycéens de la région.

LE 12 MARS 2008 DE 9 H À 17 H :
Journée de formation sur le thème “ Le Divorce ”
à la Maison du Notariat à Pringy.

LE 27 MARS 2008 DE 9 H À 18 H :
Avocats, Huissiers de Justice et Notaires reçoivent
le public à la salle des congrès “ Le  Manège ” à
Chambéry.

LE 14 MAI 2008 DE 9 H À 17 H :
Formation organisée par le CRIDON sur les
opérations d’aménagement d’ensemble.

LE 15 MAI 2008 : 
Assemblée Générale des Notaires avec la venue
de Maître Bernard REYNIS.

E d i t o r i a l

Sabine Léger-Juskowiak, Notaire
Déléguée Régionale à la Communication

L'heure est maintenant venue de fermer le livre
2007 pour écrire et envisager 2008 avec confiance
et clairvoyance.

Cette année 2008 nous apporte une nouvelle loi de
finances qui traduit la priorité donnée à la baisse
des prélèvements plutôt qu’au désendettement.
Elle finance plus de 11 milliards d’euros d’allège-
ments fiscaux pour la plupart votés cet été dans le
cadre de la loi en faveur du travail, de l’emploi et
du pouvoir d’achat. C’est la moitié des baisses
d’impôts de la précédente législature !
Comme chaque année, je passerai en revue et
de manière exhaustive les dispositions concernant
uniquement la fiscalité des personnes tant les
règles fiscales sont denses, et ce, par rubriques
pour facilité la compréhension !
Ces nouvelles mesures concernent principalement
l'impôt sur le revenu, les revenus de capitaux
mobiliers, les plus-values, les droits d'enregistre-
ment, les successions et l'ISF.
Je vous invite à découvrir les modalités de ces
dispositions dans notre rubrique “L'Actualité des
Notaires”.

Pour conclure mon éditorial, je tiens à remercier
tous mes confrères qui, par leur réactivité, leur
capacité d'accueil, d'écoute et de conseil donnent
une réelle dimension humaine à notre profession.
Par leur présence aux diverses manifestations, ils
contribuent à notre volonté de rendre accessible
à tous l'actualité notariale.
Merci



L'actualité
des Notaires

LOI DE FINANCES POUR 2008
Le budget 2008 met l’Etat au régime sec pour financer le

“ paquet fiscal ” de cet été !!! 
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CETTE LOI DE FINANCES POUR 2008 TRADUIT LA PRIORITÉ DONNÉE

À LA BAISSE DES PRÉLÈVEMENTS PLUTÔT QU’AU DÉSENDETTEMENT.
ELLE FINANCE PLUS DE 11 MILLIARDS D’EUROS D’ALLÈGEMENTS

FISCAUX POUR LA PLUPART VOTÉS CET ÉTÉ DANS LE CADRE DE LA

LOI EN FAVEUR DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DU POUVOIR D’ACHAT.
C’EST LA MOITIÉ DES BAISSES D’IMPÔTS DE LA PRÉCÉDENTE

LÉGISLATURE !
COMME CHAQUE ANNÉE, JE PASSERAI EN REVUE ET DE MANIÈRE

EXHAUSTIVE LES DISPOSITIONS CONCERNANT UNIQUEMENT LA

FISCALITÉ DES PERSONNES TANT LES RÈGLES FISCALES SONT DENSES,
ET CE, PAR RUBRIQUES POUR FACILITÉ LA COMPRÉHENSION !

IMPÔT SUR LE REVENU :
Barème de l’impôt : Les tranches du barème sont actualisées
en fonction de la hausse des prix hors tabac prévue pour
2008, soit 1,3 %. Les différents seuils et plafonds sont
indexés dans les mêmes conditions. A noter, pour la première
fois cette année, l’actualisation du seuil d’imposition des
plus-values sur valeurs mobilières.

Quotient familial : Le régime particulier des veufs ayant
à leur charge des enfants non issus de son mariage avec
le conjoint décédé est abrogé (il ne serait donc plus fait
de différence selon que les enfants sont issus ou non du
mariage).

Crédit d’impôt pour les intérêts d’emprunt afférents à
l’acquisition ou la construction de l’habitation principale :
Deux points du dispositif sont modifiés ou précisés : le
taux du crédit d’impôt est porté à 40 % pour les intérêts
payés au titre de la 1ère annuité de remboursement et,
en principe, la date à partir de laquelle sont décomptées
les 5 premières annuités est constituée par celle de la
1ère mise à disposition des fonds empruntés. Dans le cas
particulier de la construction ou de l’acquisition en état
futur d’achèvement , le point de départ peut être fixé, à
la demande du contribuable, à la date de l’achèvement
ou de la livraison du logement.

REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS :
Aménagements du régime fiscal et social des dividendes
perçus par les particuliers : Les dividendes perçus par les
particuliers pourront, sur option du bénéficiaire, être soumis
à un prélèvement libératoire de l’impôt sur le revenu au taux
de 18 % (augmenté des prélèvements sociaux de 11 % soit

un taux global de taxation de 29 %). Mais l’article comporte
également un “ volet social ” : les prélèvements sociaux
seront désormais perçus à la source, quel que soit le régime
d’imposition des dividendes au regard de l’IR (prélèvement
libératoire ou application du barème progressif).

PLUS-VALUES :
Plus-values sur valeurs mobilières : le taux d’imposition
est porté à 18% (plus les prélèvements sociaux), en
contrepartie, le seuil d’imposition est porté à 25000
euros (au lieu de 20000 euros).

DROITS D'ENREGISTREMENT :
Testaments-partages : les testaments-partages déposés chez
les notaires ou reçus par eux doivent être enregistrés au plus
tard lors de l’acte constatant le partage, ce qui a pour effet
de reporter la perception du droit de partage de 1,10 %. 

Partages et licitations : Un amendement a reconnu un
caractère déclaratif à l’ensemble des partages portant sur
une indivision conjugale ou une indivision entre partenaires
de PACS sans distinguer selon que les biens ont été acquis
avant ou après le mariage ou le PACS. Ces partages ne sont
plus considérés comme translatifs de propriété dans la
mesure des soultes. La même extension est prévue pour les
licitations.
Pour des raisons de neutralité fiscale, une solution identique
a été adoptée au titre des plus-values.

Donations de biens ayant fait l’objet auparavant d’un
retour au donateur : le nouveau texte prévoit que les
droits acquittés lors de la première donation sont imputés
sur les droits dus lors de la seconde donation, à condition
que la nouvelle donation intervienne dans les 5 ans du
retour des biens dans le patrimoine du donateur.

SUCCESSIONS :
Réversions d’usufruit : Dans sa rédaction issue de l’article
8 de la loi 2007-1223 du 21 août 2007, l’article 796-0
quater du CGI disposait :
“ Les réversions d’usufruit au profit du conjoint survivant
relèvent du régime des droits de mutation par décès ”.
La loi de finances prévoit une nouvelle rédaction prévoyant
que toutes les réversions d’usufruit, quel qu’en soit le
bénéficiaire, relèvent du régime des droits d’usufruit (et



En brefÉ
PRƒCISIONS IMPORTANTES SUR LA DONATION-
PARTAGE: 
La Cour de Cassation (Cass. Civ. 1re ch. 6 fŽvrier 2007 BC I n¡ 51)
rappelle que la donation-partage ne peut rŽsulter que dÕun acte
authentique prenant en compte la totalitŽ des biens donnŽs. Ce
qui nÕest pas le cas lorsque plusieurs donations ŽtalŽes dans le
temps sont faites ˆ chacun des enfants. ConsŽquence : au dŽc•s
des parents, lÕun des enfants peut demander le rapport des dona-
tions ˆ la succession, et lÕŽvaluation des biens au jour du partage.

NOUVEAU DIAGNOSTIC AU 1ER AVRIL 2008 :
Le diagnostic portant sur les installations intŽrieures dÕŽlectricitŽ
de plus de 15 ans deviendrait obligatoire ˆ compter du 1er avril
2008. Il serait alors joint au dossier de diagnostic technique
annexŽ aux actes de vente.

LES NOUVEAUXNOTAIRES:
Me Isabelle ARNOFFI-ROCHER ; Me Alexis BONAVENTURE ;
Me Thierry CAILLAUD ; Me Delphine COTTAREL ; Me Muriel
GACHET ; Me Beno”t MARIGOT ; Me Isabelle MARTIN ;
Me MŽlissa MORAND-STEINER.
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pas seulement celles consenties au profit du conjoint
survivant).
La portŽe pratique de la mesure est fort intŽressante : les
rŽversions dÕusufruit ne sont taxables que lors du dŽc•s
du stipulant, du moins lorsque la succession nÕest pas
exonŽrŽe. Il faut rappeler, notamment, que les rŽversions
dÕusufruit faites au profit du conjoint survivant (ou du
partenaire du Pacs) sont exonŽrŽes (article 796-0 bis du
CGI). Il sÕagit, notamment, de la situation suivante (assez
classique) : des Žpoux font une donation partage au profit
de leurs enfants mais ils se rŽservent lÕusufruit ˆ leur profit
et au profit du survivant dÕeux.

Preuve contraire pour lÕapplication de lÕarticle 751 : 
LÕarticle 751 du CGI pose une prŽsomption redoutable :
Ò est rŽputŽ, au point de vue fiscal, faire partie, jusquÕˆ
preuve contraire, de la succession de lÕusufruitier, toute valeur
mobili•re, tout bien meuble ou immeuble appartenant, pour
lÕusufruit, au dŽfunt et, pour la nue-propriŽtŽ, ˆ lÕun de
ses prŽsomptifs hŽritiers ou descendants dÕeuxÉ Ó
La Cour de cassation venait dÕadopter une conception
tr•s rigide de lÕapport de cette preuve. La Loi de financesfait

Žchec ˆ cette jurisprudence, en prŽcisant : Ò la preuve
contraire peut notamment rŽsulter dÕune donation des
deniers constatŽe par un acte ayant date certaine, quel
quÕen soit lÕauteur, en vue de financer, plus de 3 mois
avant le dŽc•s, lÕacquisition de tout ou partie de la nue-
propriŽtŽ dÕun bien, sous rŽserve de justifier de lÕorigine
des deniers dans lÕacte en constatant lÕemploi Ó.

Actualisation des abattements, bar•mes servant au calcul
des droits de mutation ˆ titre gratuit : 
Les bar•mes et abattements sont revalorisŽs dans les
m•mes conditions que les tranches du bar•me de lÕimp™t
sur le revenu (soit 1,3 %).

ISF :
Les tranches du bar•me sont actualisŽes en fonction de la
hausse des prix hors tabac (1,3%).
Le seuil dÕimposition se monte ˆ 770 000 euros.

Pour plus de renseignements, consultez votre notaire !
Sabine LEGER-JUSKOWIAK,
dŽlŽguŽe rŽgionale ˆ la Communication

MAëTRE CAMOZ, DIRECTEUR NATIONAL
DE LÕENSEIGNEMENTNOTARIAL

Par dŽcision du Conseil dÕAdministration du 18 dŽcembre 2007,
Ma”tre Jean-Yves CAMOZ, PrŽsident de la Chambre des Notaires
de la Savoie et de la Haute-Savoie, vient dÕ•tre nommŽ directeur
du Centre National de lÕEnseignement  Professionnel Notarial.

Ma”tre Jean-Yves CAMOZ, tr•s impliquŽ dans lÕenseignement et
dans la formation des jeunes se voit rŽcompensŽ au niveau national
par cette nomination. Rappelons que Ma”tre CAMOZ est lÕactuel
PrŽsident du Centre de Formation Professionnel Notarial de Lyon
et rŽgion. (Le Tout Lyon).


